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DELIBERATION n° 2001-205 APF du 6 décembre 2001

portant création du service du tourisme.

(JOPF du 27 décembre 2001, n° 52, p. 3282)

Modifiée :

-
Arrêté n° 1512 CM du 8 novembre 2007 ; JOPF du 22 novembre 2007, n° 47, p. 4531 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1585 CM du 27 novembre 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2086-2001 Pr.APF/SG du 16 novembre 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 9921 du 29 novembre 2001 de la commission du statut et des lois ;

Vu le rapport n° 183-2001 du 6 décembre 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 6 décembre 2001,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un service administratif dénommé “service du tourisme”.

Art. 2.— Le service du tourisme dispose d’une compétence générale pour la réalisation des missions qui concernent directement ou indirectement le développement de l’industrie touristique de la Polynésie française. Les principales missions qui lui sont confiées concernent plus particulièrement :

-
l’accompagnement et le développement de l’hébergement touristique sous toutes ses formes, de la restauration touristique ainsi que des activités de loisirs terrestres et nautiques ;

-
le contrôle de qualité des établissements de restauration, d’activités et d’hébergements touristiques ;

-
la programmation, la réalisation et la gestion des aménagements et des sites touristiques ;

-
la collecte et le traitement des statistiques touristiques territoriales ;

-
la programmation et la réalisation d’études et enquêtes sectorielles ;

-
l’élaboration et l’actualisation de la réglementation touristique territoriale ; 

-
la participation à l’élaboration des plans de formations aux métiers du tourisme.

Art. 3.— Les délibérations n° 83-56 du 31 mars 1983 et n° 2001-11 APF du 1er février 2001 portant successivement création du service territorial du tourisme et du service des aménagements et des activités touristiques sont abrogées.

Art. 4.— Des arrêtés pris en conseil des ministres déterminent les modalités d’organisation et de fonctionnement du service du tourisme.

Art. 5.— Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter de la publication de ses arrêtés d’application.

Art. 6.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

____________________________________

(1) Arrêté n° 1512 CM du 8 novembre 2007 relatif à la direction polynésienne des affaires maritimes 

Art. 15.— A la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, les missions maritimes confiées au service des transports aériens et maritimes par la délibération n° 92-232 AT du 30 décembre 1992 modifiée portant création du service des transports maritimes et aériens, et au service du tourisme, par la délibération n° 2001-205 APF du 6 décembre 2001 portant création du service du tourisme, sont supprimées.

Secrétariat Général du Gouvernement


